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OPAH-RU Centres-villes Haguenau – Bischwiller

Accompagnement gratuit des pour les projets de rénovation énergétique, 
d’adaptation et de réhabilitation des logements

PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS
PROPRIÉTAIRES BAILLEURS
INVESTISSEURS
COPROPRIÉTAIRES
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Enjeux prioritaires

• Repérage et traitement de l’habitat indigne ou dégradé, 

• Lutte contre la précarité énergétique,

• Mise aux normes d’accessibilité et adaptation des logements, 

• Création d’une offre locative qualitative,

• Amélioration des copropriétés,

• Mise en valeur du patrimoine et de l’image du centre-ville

Aides financières et accompagnement gratuit

• Des conseils techniques, administratifs, sociaux, financiers et aide à la décision

• Ingénierie pour les investisseurs, propriétaires occupants / bailleurs et copropriétaires

• Aides de l’Anah, de la CeA et des Villes de Haguenau et Bischwiller (+ CEE)

• Primes complémentaires et aides exceptionnelles

L’OPAH-RU des centres-villes de Haguenau et Bischwiller

Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et Renouvellement Urbain 
(2022 – 2027)

Association de droit local, à vocation sociale, mandatée par la Communauté d’Agglomération de Haguenau
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Conditions d’éligibilité

RENOVATION / REHABILITATION

• Propriétaire résidence principale de plus de 15 ans 

• Gain énergétique de 35% avec atteinte de l’étiquette E a minima

• Ne pas avoir démarré les travaux au dépôt de la demande de subvention

• Répondre aux plafonds de ressources (Revenu Fiscal de Référence)

ADAPTATION / MAINTIEN A DOMICILE

• Être propriétaire occupant (pour soi-même ou personne vivant au foyer), 

• Ou être locataire du parc privé (accord du propriétaire)

• Agé de 60+ ans, ou avoir une reconnaissance d’un handicap (pas de critère d’âge)

Engagements

• Occuper le logement au moins 3 ans après les travaux

• Travaux réalisés par des artisans RGE

• Recours à une maitrise d’œuvre au-delà de 100 000 € HT de travaux

Propriétaires occupants

De 45% à 80 % de subventions
En moyenne, avec un plafond de travaux max. de 20 000 € HT à 50 000 € HT

Sous conditions d’éligibilité et de type de projet

➢ Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé 

➢ Travaux d’amélioration pour la sécurité et la salubrité de l’habitat 

➢ Travaux de rénovation énergétique globale

➢ Travaux d’amélioration pour l’autonomie de la personne 
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Conditions d’éligibilité

• Être propriétaire d’un logement de plus de 15 ans 

• Gain énergétique de 35% avec atteinte de l’étiquette D a minima

• Ne pas avoir démarré les travaux au dépôt de la demande de subvention

Engagements

• Louer un bien non meublé, en tant que résidence principale (durée mini. 6 ans)

• Ne pas louer aux ascendants / descendants directs ou membres d’une SCI 

• Appliquer un loyer plafonné à des locataires sous conditions de ressources

• Recours à une maitrise d’œuvre au-delà de 100 000 € HT de travaux

• Travaux à réaliser par des artisans RGE

Dispositif « LOC’AVANTAGES »

• Avantage fiscal sous forme de réduction d’impôts (max. 10 000€)

• Décote applicable sur 3 niveaux de loyers : LOC1 / LOC2 / LOC3 

• Simulation en ligne : https://monprojet.anah.gouv.fr/ 

• Conventionnement possible avec ou sans travaux

Propriétaires bailleurs et investisseurs

De 40% à 60 % de subventions
En moyenne, avec un plafond de travaux max. de 60 000 € HT à 80 000 € HT / logt

Sous conditions d’éligibilité et de type de projet

➢ Simulation financière et aide à la décision

https://monprojet.anah.gouv.fr/
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Conditions d’éligibilité

• Ancienneté d’au moins 15 ans du ou des bâtiments

• Immatriculation au Registre national des copropriétés

• Gain énergétique de 35% par rapport à la situation avant travaux

• Composée d’au moins 75% de lots à usage d’habitation principale

• A défaut, 75% des tantièmes dédiés à l’habitation principale

• Accompagnement par une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO)

Accompagnement AMO

• Technique : programme de travaux et évaluation énergétique

• Social : recensement des propriétaires éligibles aux primes individuelles

• Financier : montage des dossiers et financements complémentaires

Copropriétaires

De 25% à 35 % de subventions
En moyenne, avec un plafond de travaux max. de 25 000€ HT / logt

Sous conditions d’éligibilité et de type de projet

➢ Primes complémentaires à la copropriété et primes individuelles

➢ Assistance à Maîtrise d’Ouvrage gratuite

➢ Accompagnement renforcé pour les copropriétés fragiles
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HAGUENAU – Liste des rues
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BISCHWILLER – Liste des rues



Nicolas LETAVERNIER

Chargé d’opérations

06.23.22.48.45 

n.letavernier@soliha.fr 

Thibaut VAROQUI

Conseiller en Economie Sociale Familiale

06.69.92.53.78
 

t.varoqui@soliha.fr
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